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Divulgation des langues maîtrisées par les administrateurs 

Il est proposé que les langues maîtrisées par les administrateurs soient divulguées dans la 

grille de leurs compétences et expertises, dans la circulaire. 

Dans les dernières années, plusieurs polémiques publiques sur la langue ont entaché la réputation 

d’importantes sociétés ouvertes quant à leur responsabilité sociale et à l’interprétation qu’elles 

font de leurs devoirs et obligations quant à la diversité, inhérente à nos sociétés. La langue, 

inscrite au cœur de nos institutions démocratiques, est en effet un attribut fondamental de la 

collectivité. 

Il faut éviter que de telles situations, nuisibles à tout point de vue, ne se reproduisent. Il est à cet 

effet — et pour plusieurs autres raisons par ailleurs — opportun, pour toutes les parties 

intéressées (parties prenantes), de connaître, par le truchement d’une divulgation formelle et 

officielle, les langues maîtrisées par les administrateurs de la société. Évidemment, par 

« maîtrise », il est entendu un niveau de langue suffisant pour en permettre l’utilisation 

généralisée, dans toutes les sphères d’activité des personnes, tant morales que physiques; un 

niveau de langue suffisant pour permettre à chaque administrateur d’assumer ses devoirs et ses 

fonctions pleinement et entièrement. 
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Intelligence artificielle 

Il est proposé que le conseil d’administration revoit le mandat du comité de gouvernance et 

celui du comité de gestion des risques afin d’y inclure un volet d’éthique en matière 

d’utilisation de l’intelligence artificielle. 

L’intelligence artificielle (IA) est en passe de devenir la technologie-clef de l’avenir. Cette 

technologie désigne la possibilité pour une machine de simuler les comportements humains, tels 

que le raisonnement, la planification et la créativité, notamment par le truchement d’algorithmes 

d’apprentissage. Les entreprises y ont de plus en plus recours pour développer des services plus 

automatisés, personnalisés et « orientés clients ». L’IA permet également de nouvelles 

opportunités pour renforcer et faciliter la détection et la réduction des risques, des fraudes et 

favoriser une meilleure conformité réglementaire. 

Toutefois, son utilisation est génératrice de risques, comme l’illustre le cabinet Deloitte dans une 

de ses recherches1 : 

• Qualité, quantité et pertinence des données utilisées. Les résultats des systèmes d’IA sont 

dépendants de la qualité et de la quantité des données. Si les jeux de données utilisés pour 

construire les algorithmes contiennent des biais, l’algorithme généré reflète 

vraisemblablement lui aussi ces biais, voire les amplifiera. 

• L’opacité de fonctionnement (boîte noire lorsqu’on parle d’IA). Contrairement aux 

anciennes générations de l’IA, où les systèmes prenaient des décisions très claires et 

établies par l’Homme, les nouvelles générations s’appuieront sur des méthodes 

statistiques très complexes, basées sur des milliers de paramètres. Tous ces facteurs vont 

rendre la décision finale difficilement interprétable, voire impossible à expliquer par 

l’Homme.  

• Des dysfonctionnements possibles. Les algorithmes ne disposent pas des capacités de 

compréhension conceptuelle et de sens commun propres à l’Homme, et qui sont 

nécessaires pour évaluer des situations radicalement nouvelles. 

Comme le soulignent les derniers rapports du Forum économique mondial, le sujet de 

l’intelligence artificielle arrive à un tournant. À court terme, il semble important que le 

développement de l’intelligence artificielle satisfasse aux critères minimaux de gouvernance, 

d’éthique et de gestion des risques. Toujours selon le cabinet Deloitte2, cette réflexion devrait 

porter sur la preuve de la fiabilité des algorithmes utilisés (du point de vue de leur vérification 

 

1 https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-

quelles-evolutions-pour-profils-de-risques-des-entreprises.html 

2 https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-dans-

risque-de-credit.html 

https://corpgov.law.harvard.edu/2020/06/25/artificial-intelligence-and-ethics-an-emerging-area-of-board-oversight-

responsibility/ 

https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-quelles-evolutions-pour-profils-de-risques-des-entreprises.html
https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-quelles-evolutions-pour-profils-de-risques-des-entreprises.html
https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-dans-risque-de-credit.html
https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/risque-compliance-et-controle-interne/articles/intelligence-artificielle-dans-risque-de-credit.html
https://corpgov.law.harvard.edu/2020/06/25/artificial-intelligence-and-ethics-an-emerging-area-of-board-oversight-responsibility/
https://corpgov.law.harvard.edu/2020/06/25/artificial-intelligence-and-ethics-an-emerging-area-of-board-oversight-responsibility/
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interne et externe), de l’intelligibilité des modèles et des interactions entre humains et 

algorithmes intelligents. 

Il est donc crucial que le mandat du comité de gouvernance soit revu afin d’y intégrer cette 

réflexion et de développer un code d’utilisation de l’intelligence artificielle afin d’assurer les 

actionnaires et les parties intéressées (parties prenantes) que son développement et son utilisation 

s’effectuent en plaçant l’humain au cœur de la machine et en garantissant la véracité, la sécurité 

et la confidentialité des données qui l’alimentent et en régulant les algorithmes afin qu’ils 

intègrent la diversité et dépassent les biais à la prise de décision, notamment. 
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Vote consultatif sur les politiques environnementales 

Il est proposé que la banques se dote d’une politique de vote consultatif annuel au regard de 

ses objectifs et de son plan d’action en matière environnementale et climatique. 

Lors des assemblées annuelles de 2022, nous avons déposé cette proposition qui a obtenu des 

appuis importants à la TD (25,4 %), à CIBC (22,7 %), à la banque Nationale (22 %), à la 

Royale (20,2 %), à la Scotia (19,3 %) et à la BMO (15 %). De plus, la banque Laurentienne 

s’engageait à implanter le vote consultatif non contraignant sur l’environnement, une fois qu’elle 

aura établi le niveau de référence relatif à ses émissions financées. 

Selon le plus récent rapport publié par Rainforest1, les cinq grandes banques ont fourni plus de 

131 G $ aux pétrolières au cours de 2021 et ces financements sont à la hausse comparativement à 

2020 : 

Positionnement sur le plan mondial 

Rang parmi les institutions Nom de la Banque Financement 

5 RBC 38,757 G 

9 Scotia 30,402 

11 TD 21,154 

15 BMO 18,781 

20 CIBC 22,218 

Précisons que ces cinq grandes banques ont prêté ou souscrit près de 700 G $ aux entreprises de 

combustibles fossiles depuis la signature de l’Accord de Paris sur le climat en décembre 2015. 

Il est permis de se questionner sur l’envergure des plans qu’elles mettent de l’avant pour honorer 

leur engagement à se joindre à l’alliance bancaire Net Zéro (NZBA) lancée par l’ancien 

gouverneur de la Banque du Canada, Mark Carney en 2015 et de jouer un rôle de premier plan 

dans le financement de la transition climatique en vue d’atteindre l’objectif zéro émission nette 

d’ici 2050. 

Nous réitérons donc notre proposition d’implanter un vote consultatif non contraignant afin que 

les actionnaires puissent exprimer leur satisfaction ou leur insatisfaction au regard de la politique 

environnementale de la Banque. 

 

1 Banking on Climate Chaos — Fossil Fuel Finance Report 2022 https://www.bankingonclimatechaos.org//wp-

content/themes/bocc-2021/inc/bcc-data-2022/BOCC_2022_vSPREAD.pdf 

https://www.bankingonclimatechaos.org/wp-content/themes/bocc-2021/inc/bcc-data-2022/BOCC_2022_vSPREAD.pdf
https://www.bankingonclimatechaos.org/wp-content/themes/bocc-2021/inc/bcc-data-2022/BOCC_2022_vSPREAD.pdf
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Augmentation des efforts de transition énergétique et environnementale 

Il est proposé que le conseil d’administration de la banque adopte et publie d’ici 2025 un plan 

d’action visant le réalignement de l’ensemble de ses portefeuilles sur l’Accord de 

Paris (neutralité carbone d’ici 2050) détaillant de manière précise les moyens d’y arriver ainsi 

que les cibles quinquennales intermédiaires à atteindre. 

Un récent rapport de l’Institut de recherche en économie contemporaine (IREC) commandé par 

OXFAM Québec1 montre que le poids carbone des huit plus grandes banques canadiennes est de 

1,9 G de tonnes, soit 2,6 fois les émissions de GES au pays et que si elles s’unissaient pour 

former un nouvel État celui-ci serait le cinquième émetteur de GES au monde. Ce rapport semble 

en contradiction directe avec les engagements de la banque pris l’an dernier en réponse à notre 

proposition d’actionnaire visant la fixation de cibles intermédiaires et l’adoption d’un plan pour 

les atteindre. 

Tout en reconnaissant que la banque fait des efforts concrets pour soutenir et accélérer la 

transition climatique, elle pourrait faire mieux, voire donner l’exemple aux autres entreprises. 

Deux observations tirées du rapport de l’IREC s’imposent : 

« Premièrement, non seulement aucune des principales institutions de dépôt canadiennes ne 

s’engage, ni à court ni à moyen terme, à se retirer du secteur des énergies fossiles, mais en plus, 

elles persistent toutes à présenter comme participant de la transition énergétique et de la finance 

durable des activités visant soit à décarboner les processus d’extraction, de transformation et/ou de 

consommation des énergies fossiles elles-mêmes, soit à soutenir la diversification des portefeuilles 

d’actifs “verts” des entreprises de ce même secteur, notamment dans les domaines des 

technologies vertes et des énergies renouvelables. 

Deuxièmement, même en ce qui concerne leurs engagements financiers en faveur de la transition 

énergétique et environnementale, enfin, les IDD canadiennes demeurent relativement peu 

ambitieuses : les 850 milliards $ CAN promis par exemple au total par la BMO, la RBC, la Scotia, 

la CIBC et la TD pour l’intervalle 2020-2030, bien que non-négligeables, ne représenteront au final 

que deux-tiers des actifs préalablement engagés par elles dans les énergies fossiles entre 2016 et 

2020 seulement, dépassant les 1300 milliards $ CAN. Par ailleurs, dans l’ensemble, beaucoup de 

fonds communs et de fonds négociés en bourse des huit principales institutions de dépôt 

canadiennes, incluant les fonds à thème ESG ou “écologique”, ne sont toujours pas alignés sur les 

cibles de l’Accord de Paris, surpassant l’exposition maximale aux secteurs carbonés qui permettrait 

de limiter le réchauffement climatique à moins de deux degrés. » 

La banque — qui est l’une des banques que le rapport cité cible directement, notamment à sa 

recommandation #4 — jouit d’une importante puissance financière et doit s’acquitter de 

responsabilités tout aussi grandes en concrétisant ses engagements de manière formelle, en 

adoptant et en publiant un plan concret. 

 

1 https://irec.quebec/ressources/publications/2022-canada-banques-empreinte-carbone-rapportVFF.pdf 

https://irec.quebec/ressources/publications/2022-canada-banques-empreinte-carbone-rapportVFF.pdf
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